
COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 30 MARS 2023 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 30 Mars 2023 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 

Mme Catherine Bolea, pouvoir à Mme Michèle Saez 

Mme Vanessa Dominici, excusée 

 

 Secrétaire de Séance : M. Roberto Figaroli 

 

 

OBJET : ADHESION AU SERVICE INTERCOMMUNAL D’AIDE AU CLASSEMENT ET 

A LA VALORISATION DES ARCHIVES 

                                                                                    

                                                                                                                                            N° 34/2023 

 

 

Vu l’article L 452-40 du code général de la fonction publique autorisant les centres de gestion à 

assurer à la demande des collectivités et établissements situés dans leur ressort territorial une 

mission d’archivage ; 

 

Considérant que la commune doit réorganiser ses archives et que les conseils de ce service lui 

seraient très utiles, 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence propose un 

service intercommunal facultatif d’aide au classement et à la valorisation des archives auquel 

peuvent adhérer les collectivités intéressées. 
 

La collectivité adhérente peut obtenir de ce service : 

 

 Un diagnostic sur les travaux à réaliser (permettant l’évaluation du coût de l’opération) et 

leur organisation ; 

 Le classement des fonds dans le respect des méthodes de classement ; 

 La rédaction d’instruments de recherche ; 

 L’information des données ; 

 La préparation des éliminations et la rédaction des bordereaux visés obligatoirement par le 

directeur des archives départementales ; 

 La formation du personnel de la collectivité à la gestion courante des archives et des conseils 

en matière de communicabilité ; 

 Le conseil pour le conditionnement des documents et la préparation de ceux nécessitant une 

restauration ; 

 L’assistance au déménagement des salles d’archives ; 

 Le recollement ; 

 L’assistance dans la gestion des documents numériques ; 

 La participation à la mise en valeur de ce patrimoine communal par tout moyen ou support 

(exposition CD-ROM, publication, actions pédagogiques, soirée lecture…). 

 

L’adhésion au service n’entraîne aucune charge permanente pour la collectivité adhérente.   

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  27 

Pouvoirs :    1      

Suffrages exprimés : 28   

 Date de la convocation : 14/03/2023 



 

 

Sa participation aux frais de fonctionnement du service d’aide au classement sera fixée 

conformément à la délibération annuelle du Conseil d’Administration du Centre de Gestion relative 

aux tarifs des services facultatifs. 

 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

 DECIDE d’adhérer au service intercommunal d’aide au classement et à la valorisation des 

archives proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Alpes-de-

Haute-Provence à compter du 1er avril 2023. 

 

 AUTORISE M. le Maire à signer la convention telle qu’elle figure en annexe ; 

 

 DIT que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2023 et aux budgets 

suivants. 

 

 
 
 

 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 

 

 
 

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
03/04/2023 

 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 

délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 


